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Avis de concours

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-36194

Département(s) de publication : 50, 14, 35, 22, 53
 Annonce n° 24-36194

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Commune de Flamanville

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Concours restreint en vue de la passation d'une mission de maîtrise d'œuvre pour la 
déconstruction/reconstruction du groupe scolaire Jules Ferry à FLAMANVILLE (50)

  Description : Cette consultation est un concours d'architecture et d'ingénierie sur ESQUISSE +. 
La présente consultation concerne la déconstruction / reconstruction du groupe scolaire Jules 
Ferry à FLAMANVILLE (50). La part de l'enveloppe financière affectée aux travaux par le maître 
de l'ouvrage est fixée à 5 690 000 euros H.T. compris déconstruction, espaces extérieurs et 
équipements de cuisine (valeur décembre 2023). Le contenu de la mission susceptible d'être 
confiée au lauréat est la suivante : Offre de base comprenant la Mission de base au sens des 
articles L2410-1 et suivants du C.C.P. et les missions complémentaires : déconstruction, 
coordination du système de sécurité incendie (C.S.S.I.), Mission « Qualité Environnementale ». Il 
est demandé les Prestations Supplémentaires Éventuelles (P.S.E.) suivantes : EXE partielles (lots 
Structure et Fluides), QUANT autres lots.

  Identifiant de la procédure : de078162-4586-4807-b676-e07e6c861f8a

  Type de procédure : Restreinte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71240000 Services d'architecture, d'ingénierie et de 
planification

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-36194
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-36194
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Directive 2014/24/UE

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 1

 Conditions du marché :

Nombre maximal de lots pouvant être attribués à un soumissionnaire dans le 
  cadre de marchés : 1

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : Lot unique

  Description : Lot unique

  Identifiant interne : Lot unique

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71240000 Services d'architecture, d'ingénierie et de 
planification

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Autre

  Nom : Composition de l'équipe appréciée en fonction des moyens (y compris 
financiers) et compétences traduisant la pertinence du groupement Qualité des 
références présentées pour des opérations de nature, de complexité et 
d'importance équivalente.

  Description : critère énoncé au règlement de consultation. Notamment : La 
consultation est ouverte à toute équipe de maîtrise d'œuvre (contractant unique 
ou groupement conjoint avec mandataire solidaire) réunissant les compétences 
suivantes : Architecte(s) diplômé(s), mandataire de l'équipe, inscrit à l'Ordre des 
Architectes ou équivalent si candidat étranger ; Paysage, Économie de la 
construction, Structures, Fluides (thermique, électricité CFo et CFa, chauffage, 
plomberie, ventilation, C.S.S.I.), B.E.T. Cuisines, acoustique et V.R.D. (dont gestion 
des eaux pluviales) / aménagements extérieurs, le tout en cotraitance. critère 
énoncé au règlement de consultation

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 3
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Nombre maximal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la 
  procédure : 3

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Se 
reporter au règlement de la consultation

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marchesonline.com,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions du régime du concours :

Tout marché de services faisant suite au concours sera attribué à l’un des lauréats 
du concours

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marchesonline.com

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 29/04/2024 à 12:00

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Commune de Flamanville

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Commune de Flamanville

  Numéro d’enregistrement : 21500184300014

   Adresse postale : 27 rue du Château

  Ville : Flamanville

  Code postal : 50340

  Pays : France

  Adresse électronique : valerie.gemon@flamanville.fr

  Téléphone : 0233876666

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation chargée des procédures de recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
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 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 4e7021ed-eb57-4d49-bcd6-165c677c6bf3 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de concours

   Date d’envoi de l’avis : 26/03/2024 à 17:54

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

26/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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